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Historique du FEM

1991 1992 1994 2019

Principale 
source publique 

de fonds au 
monde pour le 
financement de 

projets et 
programmes 

ayant des effets 
positifs pour 

l'environnement 
mondial

1 milliard 

USD
Programme 

pilote au 
sein de la 

BM
Partenaires 

initiaux :

BM, PNUD, 
PNUE

Au Sommet sur 
la Terre de Rio, 

les 
négociations 

ont été 
engagées sur 

la 
restructuration 
du FEM et son 

retrait de la 
BM

Le FEM fait office de 
mécanisme financier pour :
CDB
CCNUCC
Conv. de Stockholm sur les 
POP
CNULD
Conv. de Minamata 
(mercure)

Bien que pas formellement 
rattaché au Protocole de 
Montréal, le FEM soutient 
sa mise en œuvre dans les 
économies en transition. 

Instrument 
pour la 

restructuration 
du FEM



Objectif et mission du FEM

Objectif : s’attaquer à des problèmes environnementaux à 
caractère planétaire tout en soutenant les initiatives 
nationales de développement durable.

Mission : le FEM fait fonction de mécanisme de coopération 
internationale dans le but de fournir, à titre gracieux ou à 
des conditions libérales, des moyens de financement 
nouveaux et supplémentaires destinés à couvrir les surcoûts 
convenus de mesures visant à améliorer la protection de 
l’environnement mondial. 



Quel est le but du FEM ?

• Protéger l'environnement mondial en aidant les pays en développement 

à respecter les engagements qui leur incombent en vertu des 

conventions environnementales

• Servir de mécanisme de coopération internationale pour fournir des 

subventions et des financements concessionnels à l’appui d’initiatives 

prises par les pays en développement

• Fournir des financements supplémentaires pour couvrir le « surcoût 

convenu » des mesures visant à « améliorer l’environnement de la 

planète »



Co-financement
le FEM fournit des ressources 

pour faire face au surcoût des 

projets qui améliorent 

l’environnement mondial. Le 

cofinancement d'un projet 

financé par le FEM est défini 

comme des ressources qui 

s'ajoutent au financement du 

FEM, y compris des 

contributions en nature. 



Cadre institutionnel

Caisse du FEM

Agences
• PNUD
• PNUE
• BM
• BAsD
• BAfD
• BERD
• FAO
• BOAD
• FIDA
• ONUDI
• WWF-US
• CI
• UICN
• DBSA
• FECO
• FUNBIO
• UICN
• WWF-US

Secrétariat
du FEM 

STAP

Institutions indépendantes 
Bureau de l’évaluation du FEM

Projets
Pays :
• PFT / PFP du FEM
• PF des Conventions
• Autres organismes 

gouvernementaux
• ONG/OSC
• Secteur privé

Conseil du FEM
Pays : Membres du Conseil 

/ Groupe de pays

Assemblée du FEM

Conventions
• CDB
• CCNUCC
• Stockholm (POP)
• CNULD
• Protocole de Montréal
• Minamata

Grandes 
orientations

Opérations Action

Administrateur 
du FEM



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (1 sur 2)

• Le FEM fait office de « mécanisme financier » de cinq conventions. 

• Le protocole d'accord définit les modalités de coopération entre 
les instances des Conventions et le FEM.

• Les conventions dont le FEM fait office de mécanisme financier 
fournissent des directives stratégiques générales au FEM

• Le Conseil du FEM donne suite à ces directives en élaborant les 
critères applicables aux projets



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (2 sur 2)

• Le Secrétariat des Conventions et le Secrétariat du FEM se consultent 
autant que nécessaire au sujet des directives données par les CdP

• Plus précisément, conformément au cycle de projet, les Secrétariats des 
Conventions sont invités à formuler des observations sur les projets 
proposés qui sont à l'étude pour inclusion au programme de travail.

• Le Secrétariat du FEM prépare un rapport sur les activités du FEM à 
présenter régulièrement à chaque CdP. Ce rapport est examiné et 
approuvé au préalable par le Conseil.



Agence de mise en œuvre - Administration des projets

• Assurer la qualité de la préparation
• Transférer les financements à l’Agence d’exécution 
• Superviser la mise en œuvre
• Rendre compte au Conseil du FEM
• Informer les points focaux techniques du FEM
• Aider à réunir les cofinancements engagés

Responsabilités des Agences du FEM (1/2)



Agence d’exécution — Gestion des projets

•Obtenir les résultats attendus du projet
•Gérer quotidiennement les fonds
•Rendre compte des résultats obtenus et de 
l’utilisation des fonds

Responsabilités des Agences du FEM (2/2)



Architecture 
de résultats

• Accent mis sur un nombre 
limité d’indicateurs de 
résultats institutionnels de 
base

• Harmonisation avec les 
indicateurs et cibles des ODD

• Disponibilité, accessibilité, 
qualité et à-propos des 
informations sur les résultats

• → Responsabilité et gestion 
améliorée pour un impact plus 
fort



Indicateurs de 
base• Les indicateurs de base sont l’un 

des éléments clés du cadre de 
résultats du FEM, ce qui renforce 
sa capacité à suivre, faire ressortir, 
analyser et rendre compte des 
résultats.

• Ces indicateurs sont utilisés pour 
faire ressortir les résultats 
communiqués par les Agences du 
FEM lorsqu’elles mettent en œuvre 
des projets et/ou programmes du 
FEM. 



(Les indicateurs de base 1/2)

• Aires protégées terrestres créées ou placées 
sous gestion améliorée en vue de leur 
préservation et de leur utilisation durable 
(hectares)

• Aires protégées marines créées ou placées sous 
gestion améliorée en vue de leur préservation et 
de leur utilisation durable (hectares) 

• Superficie des terres restaurées (hectares)
• Superficie des paysages soumis à des pratiques 
améliorées (hectares ; hors aires protégées)

• Superficie des habitats marins soumise à des 
pratiques améliorées au profit de la biodiversité 
(hectares ; hors aires protégées) 

• Émissions de gaz à effet de serre réduites 
(tonnes métriques de CO2e)



Les indicateurs de base (2/2) 

• Nombre d’écosystèmes aquatiques partagés (d’eau 
douce ou marins) placés sous mécanisme nouveau ou 
amélioré de gestion coopérative 

• Pêcheries surexploitées au niveau mondial ramenées à 
des niveaux d’exploitation plus viables (tonnes 
métriques)

• Réduction, évacuation/destruction, retrait progressif, 
élimination et évitement des produits chimiques 
représentant une source de préoccupation mondiale et 
des déchets qui en résultent dans l’environnement et 
dans les procédés, matériaux et produits (tonnes 
métriques de produits chimiques toxiques réduits)

• Réduction, évitement des émissions de POP dans 
l’atmosphère à partir de sources fixes et diffuses 
(grammes d’équivalent toxique [g ET])

• Nombre, ventilé par sexe, de bénéficiaires directs 
considérés comme avantages connexes de 
l’investissement du FEM



Les politiques du FEM

• Les projets soumis au FEM doit également être 
conforme aux politiques du FEM qui traitent des 

• mesures de sauvegarde environnementale et 
sociale, 

• du genre, 

• du co-financement

• de la gestion des connaissances et 

• de la participation des parties prenantes.



PIF & PFD CEO Endorsement Reporting

GEF Project and Program Cycle Requirements

✓ Indicative information 
on gender and any 
measures to address 
these

✓ Plans to collect sex-
disaggregated data 
and information on 
gender

✓ Gender Analysis or 
equivalent socio-
economic assessment

✓ Gender-responsive 
measures (gender action 
plan or equivalent)

✓ Gender-sensitive 
indicators and sex 
disaggregated target

✓ Information in 
PIRs, MTRs, TEs 
on progress, 
indicators and 
results

✓ Share knowledge 
on good practice, 
methodologies 
and lessons 
learned 

GEF’s Strategy on Gender

GEF-7 strategic entry points to 

address gender equality and the 

empowerment of  women

i. contributing to closing gender 

gaps in access to and control 

over resources;

ii. improving the participation and 

decision-making of  women in 

natural resource governance; 

and 

iii. targeting socio-economic 

benefits and services for 

women



Additional Resources

Please find at: 

https://www.thegef.org/sites/default/files/publi

cations/GEF%20Guidance%20on%20Gender.

pdf

Please Find at https://www.uncclearn.org/course-
gender-and-environment

https://www.thegef.org/sites/default/files/publications/GEF Guidance on Gender.pdf
https://www.uncclearn.org/course-gender-and-environment


Stakeholder 
Engagement

Overview of Policy Objective & Requirements 

PIF & PFD CEO Endorsement Reporting

Project and Program Cycle Requirements

✓ Provide a 

description of any 

consultations 

conducted during 

project 

development*

✓ Provide 

information on 

how Stakeholders 

will be engaged 

and means of 

engagement 

throughout the 

project cycle

* (preparation of the 

PIF)

✓ Provide Stakeholder 

Engagement Plans 

(SEP) * or equivalent 

documentation

* SEP 

• Stakeholders who 

have been and will be 

engaged, 

• means of engagement

• dissemination of 

information

• roles and 

responsibilities

• resource requirements

• timing of engagement

✓ Include information 

in PIRs, MTRs, TEs 

on progress, 

challenges and 

outcomes of the 

implementation of 

stakeholder 

engagement

Objective

• Promote the 

inclusive and 

meaningful 

participation of 

Stakeholders in 

GEF’s governance 

and operations in 

support of the 

GEF’s mandate to 

protect the global 

environment.  



Merci de votre attention !

Des questions ?

Fonds pour l’environnement mondial
1818 H Street, NW, Mail Stop P4-400 - Washington, DC 20433 États-Unis

Tél. : (202) 473-0508  Télécopie : (202) 522-3240/3245

www.thegef.org  / secretariat@thegef.org


